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7 politiques départementales innovantes
7 grands projets départementaux

7 outils de développement

Les 7 politiques innovantes du Conseil général :
? Le développement de l’économie sociale et solidaire
? Une meilleure protection de l’enfance
? Un logement pour chacun, une ville pour tous
? Le plan de développement des transports collectifs
? Une saison culturelle dans l’Oise
? Le soutien aux filières d’excellence
? L’autonomie et la réussite des jeunes

Les 7 grands projets départementaux :
? Le plan de développement des EHPAD
? La maison du handicap
? Le réseau de voies vertes dans l’Oise
? Le forum européen de la jeunesse
? Le collège du troisième millénaire
? Le centre européen de recherche sur les technologies de l’environnement et de la 

sécurité (CERTES)
? Les marais de Sacy et la maison départementale de l’environnement

Les 7 outils du développement :
? L’établissement public foncier
? Le guichet unique de financement du logement
? Le syndicat mixte départemental des transports
? Le service départemental de l’environnement
? Les contrats de développement
? Les maisons du Conseil général
? L’observatoire départemental

UNE VISION D’AVENIR :
L’AGENDA 21



L’AGENDA 21 DEPARTEMENTAL

- Une démarche de développement durable sous la forme d‘un Agenda 21 :
"Le développement durable est un développement qui satisfait les besoins de la 
génération actuelle sans priver les générations futures de la possibilité de 
satisfaire leurs propres besoins" (commission mondiale sur l’environnement en 
1987).
"Les êtres humains sont au cœur des préoccupations relatives au développement 
durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature" 
(article 1er de la déclaration de Rio de Janeiro lors du Sommet de la Terre en juin 
1992).

- L’ambition de constituer un outil concret qui organise la mise en œuvre 
d’un projet de développement durable à l’échelle de l’Oise intégrant le 
développement économique, la cohésion sociale, la protection et la valorisation 
de l’environnement ainsi qu'une participation active des acteurs et du public à 
toutes les phases de sa réalisation.

- Un document stratégique élaboré à partir d’un diagnostic territorial et d’une 
étude prospective, réalisé en association avec les forces vives du département 
représentées au sein du Conseil de développement durable de l’Oise, rassemble 
les orientations et les engagements spécifiques que prend le Conseil général, au 
croisement des enjeux du territoire, de ses missions et compétences et des 
priorités politiques définies pour répondre aux besoins des Isariennes et des 
Isariens.

- 105 actions ordonnées autour de 4 volets :
?L’Oise renforce ses solidarités,
?L’Oise s’ouvre sur son environnement,
?L’Oise prépare son avenir,
?Le Conseil général, partenaire du développement durable.
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30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
Depuis avril 2004, le Conseil général de l’Oise agit pour ouvrir l’institution aux Isariens afin 
d’établir une véritable relation de proximité avec les citoyens et usagers.
Qu’ils s’adressent au grand public, aux collégiens, aux agents ou à un groupe de personnes 
liées par une « idéologie » commune, un passé commun, les événements créent l’occasion 
pour le Conseil général d’aller à la rencontre directe des Isariens

� LES RASSEMBLEMENTS POPULAIRES

� Marchés fermiers 2005 et 2006
� « Passeport pour le développement durable » : une journée de sensibilisation au 

développement durable
� « L’Oise fête les congés payés »
� « L’Oise salue ses pompiers »
� « 60 ans du Vélosolex »
� Parcours du Handicap

� LES EXPOSITIONS

o « Elles font l’Oise » : l’exposition, organisée à l’occasion de la journée de la femme, 
mettait en avant les femmes travaillant au cg

o « L’artisanat d’art dans l’Oise » : expositions organisées en 2005 et 2006
o « L’Oise salue ses pompiers »
o « L’Oise fête les Congés payés » : 1936 – 2006 70 ans de lutte
o « L’Oise en vues » : mise en valeur du territoire, des lieux touristiques du département

par le biais d’un concours de photographies
o « Regards sur l’Oise agricole » liés à l’agriculture isarienne
o « Anne Franck, une histoire d’aujourd’hui » : commémoration du 60ème anniversaire 

de la libération des camps de concentration et d’extermination. 
o 20 photographies pour les 20 ans de reporters sans frontière et le parrainage 

d’Anakurban AMANKLYTCHEV

L’HÔTEL DU 
DEPARTEMENT OUVERT 

A LA POPULATION
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30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche

En 2006, l’Oise renforce les solidarités :

- Financement de 750 Contrats d’Avenir
- Signature de 100 contrat d’insertion - RMA
- Mise en place du Dossier Unique d’Instruction pour les chantiers d’insertion
- 40 chantiers d’insertion financés
- Financement de 2 auto-écoles sociales
- Gratuité des transports pour les Rmistes dans le cadre de leur recherche d’emploi
- Tenue d’une journée départementale de l’Insertion en présence de Martin HIRSCH, 

Président d’Emmaüs

Depuis 30 mois, le Conseil Général améliore le quotidien des Isariens :

� La signature d’une convention avec l’ANPE pour :
- Définir des champs d'actions et les modalités d'appui apporté par l'ANPE tant à 

l'échelon départemental que local pour renforcer et diversifier les services du dispositif 
d'insertion professionnelle

- Financer 9 postes ANPE affectés au dispositif au sein des CISS du Département à 
compter du 1er juin 2005

� Le dispositif « partenaires pour l’emploi »
Le Conseil général de l'Oise est l'employeur des agents du dispositif « Partenaire pour 
l'emploi ».
Objectif : disposer d'un véritable maillage départemental par des permanences des 
"partenaires pour l'emploi" sur chaque canton. Les "partenaires pour l'emploi" participeront de 
par leur mission à une véritable dynamique locale en terme de développement d'actions de 
mobilisation vers l'emploi.

� Aide à la création d’entreprises pour les bénéficiaires du RMI
Le Conseil général favorise la création d'entreprise par les bénéficiaires du RMI dans le cadre 
d'une aide versée aux créateurs avec une convention passée avec l'Adie (Association pour le 
développement de l'initiative économique).
Un projet de convention d'un montant de 54 000 € pour accompagner 80 bénéficiaires, dans le 
cadre des crédits d'insertion professionnelle est inscrit au budget primitif.

� Le développement des chantiers d’insertion
Les chantiers d'insertion représentent une enveloppe financière prévisionnelle de 1 000 000 € 
au budget primitif 2005 du Conseil Général.

INSERTION



Financement des chantiers d'insertion à partir d'un coût moyen mensuel par bénéficiaire qui 
pourrait être de 300€ par chantier, en tenant compte de la structure du chantier et des 
orientations suivantes :

- Possibilité d'ouverture des chantiers à des non bénéficiaires du RMI, afin de mixer les 
publics

- Mobiliser principalement les financements du Département sur l'encadrement 
technique

- Prioriser l'intervention du Département dans les chantiers d'insertion relevant de ses 
compétences propres, et solliciter l'intervention des communes ou communautés de 
communes dans le co-financement des actions (par la mise à disposition de locaux, ou 
le financement du coût résiduel des salaires).

� Financement des formations individuelles
Un rapprochement entre le Conseil régional de Picardie et le Conseil général de l'Oise permet 
actuellement de développer le partenariat pour faciliter l'accès des bénéficiaires du RMI au 
Programme régional de formation, et notamment sur les actions préqualifiantes qui seront 
mises en place dès juin 2005.

� De nouvelles orientations sur la mobilité
- utilisation de la S.N.C.F. dans le cadre d'une convention à passer avec le Département, 

tel que déjà pratiqué avec l'Aide Sociale à l'Enfance, pour financer le déplacement de 
publics bénéficiaires du R.M.I. sur des actions d'insertion ou dans le cadre de 
démarches de recherche d'emploi 

- utilisation des transports par cars, dans le cadre de la même démarche mais sur des 
secteurs ruraux moins desservis

- réflexion autour du permis de conduire, dans le cadre d'une convention avec une auto-
école sociale qui permettrait sur un ou plusieurs sites expérimentaux de l'Oise de 
développer une réelle approche éducative et sociale pour des publics en difficulté. Ce 
projet permettrait de lutter contre l'exclusion en favorisant la mobilité des bénéficiaires 
et limitant du même effet les freins à l'insertion professionnelle

- mise en place du projet " Kit Téléphone " (carte de 120 minutes et carnet d'adresses 
utiles) aux personnes en difficulté en parcours d'insertion

� Les Maisons du Conseil général : un plus pour les demandeurs d’emploi
Grâce aux Maisons du Conseil général, les habitants de l'Oise peuvent être accompagnés et 
guidés dans leur recherche d'emploi : conseils et orientation, matériel informatique, accès 
gratuit à Internet, permanences d’associations spécialisées dans l'aide aux demandeurs 
d'emploi.



La démarche du Conseil général se construit autour du triptyque « Rencontrer, écouter, rendre 
compte ». 

Rencontrer : développer les partenariats

Au-delà des rencontres fréquentes avec la population, le Conseil général va à la rencontre des 
acteurs du développement territorial et fonde ses politiques publiques sur la base de 
partenariat.

Le logement

- En juin 2005, le Conseil général de l’Oise et la Conseil régional de Picardie ont signé 
une convention de partenariat pour l’accroissement du nombre de logements et 
l’amélioration de la qualité des logements dans le Département de l’Oise. Pour la 
première fois en France, un Département et une Région s’engagent ensemble sur la 
question de la construction de logements. Cette convention garantit un engagement 
financier supérieur à celui de l’Etat dans l’Oise.

Les contrats de développement territorial

- Le Conseil général de l’Oise généralise progressivement la démarche contractuelle 
engagée avec les communautés de communes et d’agglomération sans pour autant 
réduire son aide en direction des communes. Pour rompre avec la politique de guichet 
qui prévalait depuis trop longtemps, le Conseil général souhaite financer des actions 
sur la base de priorités partagées dans le cadre d’un véritable partenariat. 7 contrats ont 
été signés en 2005 et 7 nouveaux le seront sur l’ensemble de l’année 2006.

L’établissement public foncier

- L’assemblée départementale s’est engagée dans le domaine du logement en gardant à 
l’esprit que le logement est une compétence de l’Etat. Notre action départementale 
doit être complémentaire de celle de l’Etat, elle ne doit en aucun cas amener l’Etat à 
considérer que nous aurions vocation à nous substituer à ses obligations. Mais il y a 
urgence dans notre département, plus de 23 000 demandes sont en attente et le 
logement est un droit.  Nous avons conscience qu’une politique forte en matière de 
logement améliore bien sûr les conditions de vie des habitants mais participe aussi à 
l’emploi et au développement économique : construire un logement c’est aussi créer 
1,4 emploi par an.

UNE METHODE 
AU SERVICE D’UNE 

AMBITION POLITIQUE



- Notre département souffre d’un déficit de construction de logements, la répartition 
territoriale des logements est déséquilibrée. Le marché du logement et les prix 
pratiqués ne sont pas en mesure de répondre à la demande sociale et produisent des 
mécanismes d’exclusion croissants. Il existe des freins à la construction de logements 
neufs parmi ceux-ci le manque de foncier disponible qui entraine une augmentation 
des prix notamment dans le sud de l’Oise. Les trois grandes aires urbaines arrivent à 
saturation. Les communes rurales apparaissent aujourd’hui comme la seule 
opportunité de développement d’autant que 378 communes sur les 693 du département 
n’ont pas de logement HLM. L’enjeu est donc de développer une politique foncière 
ambitieuse : nous avons décidé de la création d’un établissement public foncier 
départemental seul outil capable de déterminer et de mettre en œuvre une véritable 
stratégie foncière à moyen et long terme afin de libérer des terrains pour construire de 
l’habitat.

Le syndicat mixte des transports de l’Oise

- Le conseil général est animé par une très forte volonté politique : celle de rétablir 
l’harmonie et l’équilibre du territoire. Sur le sujet des transports, il est apparu 
indispensable de coordonner les différents réseaux de transports pour améliorer la 
desserte en transport en commun. Dans un contexte de juxtaposition et de 
superposition de dispositifs régionaux, départementaux, interdépartementaux, 
interurbains ou locaux, il est nécessaire de regrouper dans une même instance de 
coopération les différentes autorités publiques ayant la compétence transport. Il en va 
à la fois de l’amélioration de la vie quotidienne des habitants et de la liaison  entre les 
lieux de résidence et les bassins d’emploi pour favoriser l’accès à l’emploi de tous. 
Mais il en va aussi de la protection de l’environnement  et du développement durable. 
L’Assemblée départementale a donc décidé d’être à l’initiative de la création du 
Syndicat mixte des transports collectifs de l’Oise

Le syndicat mixte de gestion de l’aéroport de Beauvais-Tillé

- La loi de décentralisation de 2004 transfère aux collectivités locales ou à leurs 
groupements la propriété et la compétence pour créer, aménager, entretenir et gérer 
des aérodromes. A ce titre, le département s’est porté candidat à la reprise de 
l’aéroport de Beauvais-Tillé en association avec le Conseil régional et la communauté 
d’agglomération du Beauvaisis. Les collectivités ont décidé de la création d’un 
syndicat mixte. Ce syndicat ayant pour objet l’acquisition, l’aménagement, l’entretien 
et la gestion de l’aéroport de Beauvais-Tillé, s’est fixé comme orientations 
prioritaires la protection de  l’environnement et le développement de l’activité 
économique et de l’attractivité du territoire.



Ecouter

Conscient que les politiques départementales sont plus efficaces quand elles sont le fruit d’un 
état des lieux partagé, le Conseil général a instauré, dès 2004, des espaces d’échange et de 
débat avec la population et avec les représentants des forces vives du Département.

- septembre 2004, pour la première fois dans l’Oise, 5000 personnes participent à 15 
forums thématiques organisés par le Conseil général

- 15000 personnes expriment leurs priorités pour l’Oise sur le questionnaire « je donne 
mon avis »

- Novembre 2004, 2000 personnes assistent aux premières assises départementales.
- 4 avril 2005, le Conseil général crée le Conseil de développement durable de l’Oise

Le CDDO (conseil départemental du développement durable)
- composé de 4 collèges regroupant les partenaires socio professionnels, ceux de 

l’égalité des chances, de la solidarité, de l’emploi et du développement durable.  
Bénévoles associatifs, professionnels de terrain, universitaires, personnes issues du 
monde syndical, économique, culturel, éducatif

- 60 membres dont 4 coordinateurs
- 10 nouvelles personnalités isariennes ont fait leur entrée au CDDO lors de la plénière 

de septembre 2006
- 4 séances plénières par an et de nombreuses réunions de travail
- 3 groupes de travail en cours : insertion par l’économique, tourisme et culture, suivi et 

évaluation de l’agenda 21
- Le CDDO a remis son avis en 2006 sur le projet Oise 2007-2012, l’agenda 21, le 

schéma départemental des transports, le schéma départemental des personnes 
handicapées, il le donnera bientôt sur le schéma de coordination gérontologique.

- Chaque année, il remet un avis sur les orientations budgétaires. 
- Le CDDO a remis, lors de sa dernière plénière, deux propositions élaborées par les 

groupes de travail « Insertion par l’Economique » et « Tourisme et Culture », à partir 
de l’Agenda 21. La première concerne la mise en œuvre d’une clause d’insertion dans 
les marchés publics, la seconde la valorisation du patrimoine culturel dans le cadre de 
la Trans’Oise. Cette dernière devrait pouvoir être opérationnelle pour le premier 
tronçon de la Trans’oise dès la prochaine manifestation « L’Oise verte et bleue ».

Le CDJ (Le conseil départemental des jeunes)
- Installé pour la première fois en novembre 2005, le Conseil général des Jeunes est 

l’assemblée des collégiens de l’Oise. Il constitue un lieu d’action, d’expression et de 
formation à la citoyenneté. Les conseillers généraux jeunes sont les représentants des 
jeunes de leurs collèges. Ils sont leur porte-parole et rapportent leurs idées et leurs 
propositions, qu’elles soient en lien avec leur quotidien de collégien ou leur 
environnement proche : loisirs, équipements sportifs et culturels, vie de quartier, 
santé... Ils proposent et montent des projets concrets autour de thèmes choisis en début 
de mandat.



Le CODERPA (Le comité départemental des retraités et personnes âgées)
- Le CODERPA est un lieu de dialogue, d’information et de réflexion, au sein duquel 

les représentants des retraités et personnes âgées participent à l’application des 
mesures les concernant, en concertation avec les professionnels de santé et les 
principaux organismes chargés de mettre en œuvre les actions en leur faveur dans le 
Département. Il est consulté sur les projets et actions concernant les personnes âgées.

- Le CODERPA est constitué de quatre collèges : un collège représentant les 
associations et organisations syndicales des personnes âgées, un collège représentant 
les professionnels concernés par l’action sanitaire et sociale, un collège représentant 
les collectivités locales et un collège des personnalités œuvrant pour les personnes 
âgées

Les forums thématiques

- A la suite des forums de 2004, le Conseil général a organisé une série de journées de 
partage et d’échange entre les acteurs professionnels et associatifs du Département et 
les élus 

o forum politique de la ville
o forum des acteurs du tourisme
o forum de l’éducation
o journée départementale de l’insertion en présence de Matin HIRSCH, président 

d’Emmaüs France
o rencontre départementale des associations

Rendre compte
- Depuis avril 2005, des visites cantonales ont été organisées dans 26 cantons du 

Département. Elles ont permis de rencontrer près de 3000 isariens dans le cadre de 
réunions publiques de bilan de la politique départementale.

o Avril 2005 – canton de Nivillers
o Mai 2005 – canton du Coudray Saint Germer
o Juin 2005 – canton de Montataire
o Septembre 2005 – canton de Grandvilliers
o Octobre 2005 – cantons de Creil Sud et Creil Nogent
o Novembre 2005 – canton de Nanteuil le Haudouin
o Décembre 2005 – canton de Chaumont en Vexin
o Février 2006 – cantons de Ribécourt-Dreslincourt et de Breteuil
o Mars 2006 – cantons de Crévecoeur, Beauvais sud-est, Beauvais nord-est, 

Beauvais nord-ouest
o Avril 2006 – canton de Songeons
o Mai 2006 – cantons de Neuilly en Thelle, Liancourt et Froissy
o Juin 2006 – cantons de Saint Just en Chaussée et Clermont
o Août 2006 – canton de Maignelay Montigny
o Septembre 2006 – cantons de Marseille en Beauvaisis, Compiègne sud-est, 

Compiègne sud-ouest, Compiègne nord
o Novembre 2006 – canton de Ressons sur Matz



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
En 2006, l’Oise renforce les solidarités :

- Adoption par l’assemblée départementale du Schéma départemental en faveur des personnes 
handicapées,

- Ouverture le 1er janvier de la Maison Départementale du Handicap,
- Mise en place de la prestation de compensation du handicap,
- Mise en place de 2 groupes de travail : sur le transport des personnes handicapées et le second 

sur le maintien à domicile,
- Ouverture du foyer occupationnel de l’Arche à Beauvais,
- Réhabilitation du foyer de l’Arche de Compiègne,
- Pose de la première pierre du Foyer « la sagesse » à Crépy en Valois, 1er établissement pour 

personnes handicapées vieillissantes
- Sensibilisation du grand public à travers une exposition « le parcours du handicap » dans le 

parc de l’hôtel du département,
- Instauration d’une journée « pique nique » dans le parc de l’hôtel du département réunissant 

les familles accueillant à domicile des personnes handicapées et des personnes âgées

Depuis 30 mois, le Conseil Général améliore le quotidien des Isariens :

� Mise en place d’un nouveau schéma départemental pour la prise en charge des 
personnes handicapées, pour :

- recenser les personnes handicapées ou en situation de handicap
- adapter les hébergements aux types de handicap
- mettre en œuvre de réels moyens pour permettre le maintien à domicile des personnes 

handicapées.

� Valorisation de l’accueil à domicile par des actions de sensibilisation (édition d’un 
guide, pique-nique regroupant les familles d’accueil dans le parc de l’Hôtel du 
Département…)

� Aide à l’adaptation de logements pour le maintien à domicile
� Lancement de 2 projets d’établissements pour personnes handicapées vieillissantes : 

ouverture dans les 2 ans à venir.
� Projet de l’APAJH à Bailleul-sur-Thérain : structure d’accueil pour personnes 

handicapées moteur d’une capacité de 40 places
� Lancement d’une « démarche qualité » dans les établissements accueillant des 

personnes handicapées
� Mise en place effective du CDCPH pour travailler en amont sur les questions liées au 

handicap
� Majoration de 10 % des subventions aux communes pour les travaux d’accessibilité
� Campagne de sensibilisation sur le thème du handicap en mars 2005
� Accompagnement des clubs sportifs ayant une section pour personnes handicapées
� Mise en place d’un espace handicap dans les Maisons du Conseil général. 

PERSONNES 
HANDICAPEES



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
En 2006, l’Oise renforce les solidarités :

� 12 millions d’euros ont été affectés à la construction et à la rénovation des établissements 
pour personnes âgées dépendantes,

� 651 places ont été ouvertes pour personnes âgées dépendantes dont 248 places Alzheimer,
� 6400 personnes bénéficient de l’APA et 5488 Isariens bénéficient de la téléalarme,
� 2 nouveaux EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) 

à Esches et à Thourotte sont en cours de construction
� Toutes les maisons de retraite ont été climatisées
� A l’occasion de la semaine bleue lancement d’une grande campagne d’information et de 

sensibilisation sur les questions liées aux personnes âgées. Du 11 octobre au 15 novembre, 
des affiches dans les abris bus et des encarts dans la presse ont informé et expliqué aux 
Isariens ce que le conseil général développe au quotidien et dans tous les domaines pour 
ses ainés 

� Edition de 3 nouveaux guides d’information en direction des personnes âgées, afin de 
faciliter leurs démarches ou celles de leurs proches : Guide de La maladie d’Alzheimer et 
celui de la  Personne Agée, guide du CODERPA. Ils font suite aux 3 précédents édités 
l’an passé : Guide du signalement de la maltraitance de la personne âgée, accueillir chez 
soi une personne âgée, et guide de l’allocation Personnalisée d’Autonomie. 

Depuis 30 mois, le Conseil Général améliore le quotidien des Isariens :

? Impulsion d’une nouvelle dynamique au sein du CODERPA
? Programme de rénovation de l’ensemble des maisons de retraite
? Mise en place de conventions d’objectifs et de moyens entre le département et les 

services d’aide à domicile
? Aide à l’adaptation de l’habitat pour le maintien à domicile
? Lancement d’un plan de lutte contre la maltraitance à travers des actions 

d’information et de formation (diffusion d’un guide prévention de la maltraitance)
? Climatisation de la totalité des maisons de retraite - Mesure accompagnée par une 

campagne d’information dans le cadre du plan canicule départemental
? Soutien financier pour la création de deux Etablissements hébergeant des 

personnes âgées dépendantes (EHPAD), l’un à Méru pour une capacité de 80 
places dont 24 destinées à l’accueil des personnes âgées atteinte de la maladie 
d’Alzheimer, l’autre situé à Thourotte pour une capacité de 87 places dont 12 
destinées à l’accueil des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer.

? Journée d’action dans le cadre de la « Semaine bleue » du 17 au 23 octobre 2005

PERSONNES 
AGEES



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
- Ouverture de la première maison des adolescents de Beauvais, deux nouvelles 

maisons devraient ouvrir prochainement à Creil et Compiègne

- Création du Fond d’Aide à la parentalité,

- Réflexion sur la mise en place de relais parents-enfants dans les quartiers sensibles,

- Lancement de la révision du dispositif d’Aide sociale à l’enfance et d’un diagnostic 
de la prévention spécialisée

- expérimentation d’une équipe de prévention spécialisée dans l’agglomération 
Creilloise directement gérée par le Département.

- Plan départemental d’aide à l’adolescence en difficulté et création d’une Maison 
des adolescents en 2005 (2 autres suivront en 2006 et 2007).

- Moyens supplémentaires pour faire bénéficier les enfants des écoles maternelles de 
bilan de santé (1 000 enfants supplémentaires)

- Aides à la création de structures d’accueil de la petite enfance et des structures 
parents-enfants en partenariat avec les CAF.

- Développement de la formation des assistantes maternelles et des assistants 
familiaux. 

- Réforme des statuts du Comité des Œuvres Sociales du Conseil Général pour que 
les assistants familiaux puissent y adhérer,

Rénovation des maisons d’enfants et construction de nouvelles structures d’accueil :

- Rénovation de la maison d’enfants des « Orphelins Apprentis d’Auteuil »,

- Restructuration de la maison d’accueil de Montjavoult « la clé des champs »,

- Pose de la première pierre des « Accacias » (Home de l’enfance) à Choisy au Bac,

- Inauguration du service ARPEIGE (accompagnement parental),

AIDE SOCIALE
A L’ENFANCE



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche

La constitution d’un syndicat mixte de Transports collectifs de l’Oise 

Réunissant autour du Conseil général, le Conseil régional, La Communauté d’agglomération 
Creilloise, la Communauté d’agglomération du Beauvaisis, l’Agglomération de la région de 
Compiègne, et la commune de Liancourt, autorités organisatrices de transports, ce syndicat 
dispose de ressources propres. 

Il répond aux besoins nouveaux de déplacements des habitants de l’Oise, notamment dans les 
zones périurbaines et rurales en : 

? Mettant en cohérence les offres de transports collectifs existantes 

? Développant une offre complémentaire de transports alternative à la voiture 
individuelle (lignes nouvelles ; transports à la demande ; rabattement sur les gares) 

? Renforçant l’attractivité des transports publics : 
- par l’optimisation de la combinaison entre le train ; le car et le bus
- Mise en place de la centrale d’information et de réservation OPTIO et la 

création d’une centrale de covoiturage
- la recherche d’une tarification simplifiée et unifiée (une carte type « carte 

orange »), à bas prix et le passage d’une billettique électronique (carte à puce) sur tous le 
réseau.  

L’amélioration des déplacements et de la mobilité de tous les habitants de l’Oise prend ainsi 
en compte les nécessaires investissements pour le réseau routier et le développement des 
transports collectifs pour répondre tant aux besoins sociaux (tout le monde n’a pas accès à la 
voiture individuelle et son coût est renchérit) aux enjeux du développement local, qu’à la 
nécessité de préserver l’environnement.  

La gratuité intégrale des transports scolaires

46,6 millions d’euros de budget consacrés au Transports
Dont près de 45 millions pour le transport scolaire, gratuit de tous les élèves, de la 

maternelle au Lycée, soit une économie pour les familles de plus de 750 euros par an et 
par enfant empruntant les transports scolaires (60 000 élèves transportés). 

Le Département de l’Oise est le seul à offrir une telle gratuité des transports scolaires

TRANSPORTS ET 
DEPLACEMENTS



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche

Favoriser l’innovation et la recherche

? Programme d’aides aux entreprises innovantes en partenariat avec l’ANVAR
? Soutien aux projets de création d’entreprises innovantes (études de validation de 

projet) 
? Soutien à la création du Centre européen de recherche sur les technologies de 

l’environnement et de la sécurité à Rouvroy-les-Merles, associant l’UTC, l’INERIS et 
le SDIS. 

? Soutien aux filières d’excellence liée au Pôle de compétitivité « Industrie agro 
ressource »

De nouvelles  aides à l’implantation et à la création d’entreprises

? Création d’une nouvelle aide départementale pour la requalification des friches 
industrielles

? Création d’une nouvelle aide en faveur du développement micro-crédit, complétant les 
aides aux structures de soutien à la création d’entreprises. 

? Aides à l’immobilier d’entreprise 
? Aides directes en partenariat avec la Région (aides directes à l’immobilier et 

financement des études préalables à l’implantation sur une friche industrielle)
? Elaboration d’un schéma de développement des parcs d’activités

Un soutien renforcé au monde agricole

? Création de deux nouvelles aides pour l’installation des jeunes agriculteurs et pour les 
exploitations en difficulté

? Aides à l’assurance contre les risques agricoles et à la mise en conformité des 
bâtiments d’élevage

? Convention avec la Chambre d’agriculture
? Soutien au développement de l’Institut Polytechnique LaSalle (ISAB)
? Mise en valeur des producteurs locaux (Marché Fermier)
? Aides en partenariat avec la Région (Prime d’orientation agricole pour soutenir 

l’investissement dans la filière agro-alimentaire) 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE



Une volonté accrue de  soutenir et promouvoir l’artisanat

? Nouvelle aide aux communes et aux intercommunalités pour la création ou la reprise 
de locaux destinés à accueillir des commerçants et artisans en milieu rural

? Signature de la Convention avec la Chambres des Métiers et de l’Artisanat en faveur 
du développement des entreprises existantes, de la transmission et de la création 
d’entreprises artisanales ; pour promouvoir l’artisanat et soutenir l’apprentissage. 

? Mise en valeur des Métiers d’Art et de l’artisanat  (Exposition au Conseil générale)
? Aides au commerce et à l’artisanat en partenariat avec la Région (dispositif 

« conventions territoriales et conventions filières », ex ORAC ; aides à la construction 
d’atelier de production dans les communes de moins de 10 000 habitants) 



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
Depuis 2004, le Conseil général s’est attaché à transmettre, par des actions de mémoire, le 
patrimoine culturel et historique de notre Département aux plus jeunes. Il propose ainsi des 
actions éducatives aux équipes enseignantes et donne ainsi les clefs de la citoyenneté aux 
collégiens. Il souhaite également sensibiliser les Isariens à leur histoire qui constitue une 
grande part de leur identité et honorer ceux d’entre eux qui ont fait l’histoire de notre 
Département de la Laïcité au front populaire.

Public touché : 12000 isariens
Dont 2500 élèves

9 déc. 2005 : Anniversaire de la loi de 1905, la Laïcité, ateliers débats du conseil général 
des jeunes, exposition du 9 décembre au 9 janvier 2006

En 2005 : Auschwitz, anniversaire de la libération des camps, 450 élèves ont bénéficié de 
l’exposition et des journées d’étude, rencontres avec les déportés. 170 élèves se sont déplacés 
pour un voyage de mémoire à Auschwitz, 3000 personnes, collégiens et grand public ont 
assisté au spectacle « Auschwitz et après »

En 2006, Requiem pour un déporté 200 jeunes choristes de 5 collèges et 2 lycées du 
Département ont participé à la création d’une œuvre contemporaine avec leurs enseignants 
musique pour deux concerts d’exception à l’abbatiale de Saint leu d’Esserent et à la 
Cathédrale de Beauvais, avec l’Orchestre Philharmonique Départemental, sur une œuvre d’un 
artiste déporté, Pierre Yves Boulongne. Un public de 1500 personnes

13 mars 2006 Commémoration de la catastrophe minière de Courrières, avec les élèves 
du Centre de Formation  de Rouvroy les Merles, à la mémoire des 27 pupilles de l’Oise 
victimes de la catastrophe.

De janvier à mai 2006 : Etre enfant dans l’Oise au XIXème siècle, exposition et livret 
pédagogique, près de 800 élèves ont bénéficié de l’exposition et plus de 500 élèves ont 
participé aux divers ateliers pédagogiques des archives durant l’année

27 mai 2006 : Concours de la résistance 500 élèves ont participé 58 lauréats ont reçu le prix 
du meilleur devoir par le Conseil général sur le thème « résistance et Monde Rural » et ont pu 
bénéficier d’un voyage de mémoire avec l’association du concours de la résistance financé par 
le CG. L’un d’entre eux vient de recevoir le prix national de la résistance et de la déportation.
Public réuni de 300 personnes

MEMOIRE 



1936 l’Oise fête les congés payés
� 9 mai : ouverture du programme mémoire de 36 l’Oise fête les congés payés
� Vernissage de l’exposition conférence d’Antoine Prost, professeur émérite du centre 

d’histoire sociale, Université Paris I « les congés payés, à la conquête du temps libre », 
200 personnes

� 11 juin journée familiale à la mer pour 320 personnes (familles et personnes isolées en 
insertion sociale, en partenariat avec Secours populaire, Emmaüs, secours catholique, 
ABEJ Coquerel, réactif)

� 11 juin une journée de valorisation des pratiques associatives (sport, loisir, éducation 
populaire) issues du développement du temps libre : « l’Oise fête les congés payés », 
2000 visiteurs. En partenariat avec les 26 clubs Léo Lagrange du département, le Club 
des archers de Bresles, l’ASBO Foot, la ligue tennis de Picardie, le Comité 
départemental de tennis, l’octave V de Clarinette

� 23 septembre : départ en train vapeur pour une journée à la mer pour 800 isariens en 
partenariat avec la fédération Léo Lagrange, le Conseil régional de Picardie et les 
associations du département

� De Sept-déc. : Archives départementales et Faïencerie à Creil la suite de 
l’exposition aux archives départementales à partir de septembre jusqu’en novembre : 
les journées d’étude des collégiens (programme des classes de 3ème) avec visite de 
l’exposition, projections de films, rencontre avec l’auteur de l’ouvrage, etc.. : 200 
élèves inscrits aux archives pour la journée du 9 novembre 

� 10 conférences grand public avec signature de l’ouvrage par l’auteur



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche

Décentralisation – le compte n’y est pas

Depuis le 1er janvier 2006, la gestion des routes nationales dites d’intérêt local (R.N.I.L.) a été 
transférée par l’Etat au Conseil général : 
7 routes transférées soit 256 km de voies nationales viennent s’ajouter au 3 800 km du réseau 
départemental. 

Pour compenser cette nouvelle compétence, l’Etat n’a versé que à 2,5 M € cette année pour 
l’entretien et n’a transférer aucun crédits d’investissements (hors ceux déjà inscrits au contrat 
de plan Etat-Région et ceux déjà prévus pour le programme régional d’aménagement de 
sécurité). 

Ces chiffres sont à comparer avec ceux prévus dans le Plan routier à 15 ans du Conseil 
général de l’Oise. 

De la même façon, l’Etat ne transfère pas tous les agents nécessaires à l’exercice de cette 
nouvelle compétence.  

Adoption du Plan routier 2006 -2020 

Programmation d’1,13 milliards d’euros  d’investissements sur 15 ans pour permettre 
l’amélioration du réseau départemental et du réseau national transféré au Département : 

? Les grands projets routiers d’intérêt régional (estimés à 720 M € concernant 170 
km de voiries): 

� L’aménagement de la liaison Roissy – Neufchâtel vers Le Havre par : 
- le désenclavement du Valois et de la Plaine d’Estrées (Liaison RD 200/RN2 
et déviation de Chevrières) estimé à 150 M € 
- Le doublement de la RD200 entre l’A1 et Creil et son prolongement jusqu’à 
l’A16 (Creil-Chambly) estimés à 165 M €
- La Liaison A16 (Beauvais) A29 (Neufchâtel) avec la mise à 2x2 voie de la 
rocade nord de Beauvais, la déviation de Troissereux puis un aménagement 
2x2 voie vers Neufchâtel, estimés à 270 M €

� Le désenclavement du Noyonnais (Liaison Ribécourt-Noyon, deviation ouest 
de Noyon et voies rapides entre Noyon et Roye et entre Noyon et l’Aisne) 
estimé à 45 M €

ROUTES



� La liaison Gisors – Méru (A16) (déviations de Trie-Château, de Chaumont-
en-Vexin, de Fleury, d’Ivry-le-Temple) estimée à 90 M €

? La poursuite de la modernisation du réseau départemental (211 millions d’euros -
160 km ) 

Programmation de 11 voies de déviations départementales (156 millions d’euros) et de 
travaux de renforcement et calibrage (élargissement de la voirie) sur 30 itinéraires (55 
millions d’euros). 

? Les travaux neufs et les travaux courants sur l’ancien réseau national (plus de146
millions d’euros)

Dont 73 millions d’euros pour 7 opérations nouvelles et 70 millions d’euros de travaux 
courants. 

? L’entretien et la construction d’ouvrages d’arts (53 millions d’euros) 

Améliorer la sécurité et la fluidité du réseau pour faciliter les déplacements

Ce plan routier s’inscrit dans le fil des efforts mis en œuvre par le Conseil général pour faire 
face au sous investissement pratiqué dans ce domaine pendant 19 ans sur le réseau national 
transféré. 

? Augmentation de près de 54 %  des crédits d’investissements routiers en deux 
ans (+28 % en 2005 et +20 % en 2006) qui s’élèvent désormais à 55,7 millions 
d’euros, deuxième poste budgétaire du Département après l’action sanitaire et sociale. 

? 1 millions d’euros supplémentaires pour les travaux de renforcement en 2006

? Crédits pour la restauration des ouvrages d’arts multiplié par 5 (1 M€ en 2005 -
110 ouvrages d’art concernés sur 10 ans)

? Amplification des interventions pour rénover la chaussée dans les traversées 
d’agglomération. 

Principaux travaux 2005 - 2006 :  

Déviation de Choisy-au-Bac (RD 130) ; 
Construction d’un échangeur à Rieux ;
Mise à 2 x 2 voies de Chevrières à Houdancourt sur la RD 200 et sa prolongation ; 
Création d’une voie nouvelle entre la RD 66 et la RD 932 à Thourotte ; 
Mise à 2 x 2 voies de la RD 162 au niveau de la ZAET de Saint Maximin.
Travaux de sécurité 
De nombreux travaux de renforcement et de calibrages
De nombreuses traversées d’agglomération. 



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
La réduction de la fracture numérique est une des priorités du Conseil général de l’Oise 
depuis le changement de majorité. En effet, mettre fin à cette inégalité rompt avec les 
discriminations géographiques et rend plus attractifs les territoires pour les citoyens comme 
pour les territoires. Internet est devenu avec le temps un outil essentiel d’apprentissage et 
d’émancipation. Le Conseil général a souhaité également que les services mis à la disposition 
des usagers dans les zones rurales puissent être les mêmes et au même prix que dans les plus 
grandes agglomérations.

Le département de l’Oise a confié à un opérateur, dans le cadre d’une Délégation de Service 
Public, la responsabilité de construire, d’exploiter et de commercialiser un réseau de 
télécommunications haut débit départemental, appelé réseau « Teloise ». 

Les travaux ont débuté en 2004 et s’achèveront en juin 2007.

Le réseau

Créée en mai 2004, le réseau a pour mission d’assurer au département de l’Oise, une 
infrastructure Haut débit identique à celle des plus grandes agglomérations françaises.

Ouverte à l’ensemble des opérateurs en télécommunications et aux Fournisseurs d’Accès 
Internet, cette infrastructure permet d’irriguer le département en haut débit et d’entraîner une 
baisse des prix. Elle permet au plus grand nombre, de l’usager à l’entreprise, en passant par 
les administrations, d'accéder à de nombreux services.

Le Conseil général permet ainsi, aux particuliers, de bénéficier des offres « triple play » 
(Internet, téléphonie, TV) jusqu’à 20 Mbits et, aux entreprises, de hauts et très hauts débits 
(services Internet avec débit garanti, lan to lan, location de fibre optique…).

Ce qui a été réalisé à fin novembre 2006

- 520 kms de fibre optique raccordés soit 70% du linéaire total 
- 62 centraux téléphoniques (URA) ouverts commercialement : 290 000 lignes dégroupées, 

soit 86% de l’objectif de déploiement Teloise
- 8 points hauts (pylônes, châteaux d’eau…) équipés 

Un 2ème avenant signé en novembre 2006 permettra de couvrir les zones blanches résiduelles.

HAUT DEBIT



Chiffres-clés

? 50 millions d’euros d’investissement total, dont 25 millions financés par le Conseil 
général de l’Oise et le conseil régional de Picardie.

Au terme du projet, dans le département : 

? 740 km de fibre optique déployée 

? 50 Zones d’Activités raccordées

? 90 centraux téléphoniques dégroupés

? 337 000 lignes dégroupées

? 6 stations Wifi créés

? 100.000 € ont par ailleurs été mobilisés pour l’expérimentation du Wimax
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Les avancées visibles d’une politique de gauche
Les grands principes :

- Le Partenariat : A la logique de guichet, le conseil Général a substitué une logique de 
projets partagés à partir d’objectifs clairs. Les outils mis à disposition pour affirmer 
cette logique sont la convention (obligatoire au-delà de 23 000€) et le contrat 
d’objectifs. 

- L’élargissant du cercle des associations bénéficiaires. Exemple de nouvelle mesure 
2005 : les associations handisport et sports adaptés : 15€24 par licencié et aide à 
l’acquisition de matériel

- L’accompagnement de la vie associative. Une série de mesures pour un Conseil  
général proche des associations

Les résultats

En 2005 : 1300 associations du département soutenues pour un budget global de 12 
millions d’euros.
En 2006 : 1800 associations du département soutenues pour un budget global de 19 
millions d’euros

Les réformes

1 Simplification et amélioration des procédures de subventions: 
- téléchargement en ligne du formulaire de demande de subvention
- délai d’instruction raccourci à deux mois (entre le 15 octobre et le 15 décembre). 
- étude en cours pour la mise en place d’« extra net », permettant aux associations 

d’accéder en ligne au suivi de leur dossier et de saisir leur demande de subvention.
- réalisation en cours d’un guide des aides, avec la refonte du site internet : information 

sur les programmes d’aides et les critères d‘éligibilité. 

2 création du service d’audit et de contrôle de gestion en 2005 (2 personnes)
- 6 associations auditées en 2006.
- constitue un service d’aide aux associations, destinée à accompagner et apporter une 

mission de conseil aux associations dans leur gestion et leur organisation.

VIE ASSOCIATIVE



3 les nouveaux outils pour les associations
- l’acquisition d’un logiciel de gestion pour les associations (gestion des adhérents, 

gestion des activités, comptabilité) destiné à accompagner les associations dans leur 
fonctionnement :

- acquisition de 1 500 licences du logiciel, 600 associations fournies en 2006
- organisation de demi-journées de formation pour les dirigeants associatifs
- la formation et la mise à disposition de la hotline pour les agents des maisons du 

conseil général, chargés de l’aide aux associations
- l’annuaire électronique des associations.
200 associations seulement étaient répertoriées, désormais 1500 associations figurent 
dans un véritable annuaire, classées par domaines d’activité
- la plateforme internet des bénévoles
A partir de l’annuaire, le site permettra, dès novembre 2006, d’inciter les isariens à 
participer bénévolement aux actions associatives par la promotion des « offres » près de 
chez eux.
- le Kit de Communication, outil favorisant la promotion de leurs activités par les 
associations (affiches, etc.)

4 Les points d’appui à la vie associative dans les Maisons du Conseil général
- mission de conseil et information auprès associations
- nouveaux moyens mis en commun: Internet, copieur, ordinateur, salle de réunion, etc.
- mission de coordination et de dynamisation de la vie associative à l’échelle de leur   

territoire, mission fondamentale pour une véritable complémentarité, au bénéfice du 
public. Des réunions d’information sur la vie associative y seront animées par les 
services du Conseil général en 2007

- Organisation des sessions de formation des bénévoles associatifs, financés par le 
Conseil général

5 Une relation de proximité, une participation quotidienne à la vie locale
- Les associations sont systématiquement associées aux initiatives départementales. 

Exemple, dès 2004, « l’Oise a du Cœur », puis tout au long de 2005 et 2006: une série 
de temps forts de la vie publique avec des  rencontres thématiques (environnement, 
solidarité, handicap, éducation…) et 2006 : journée du développement durable, Oise 
verte et Bleue, etc.…

- L’instauration depuis 2005 d’une rencontre annuelle départementale des associations à 
laquelle participent chaque année de nombreux bénévoles et responsables associatifs.

- Création d’un « trophée de l’engagement citoyen de l’Oise », marquant la 
reconnaissance du Conseil général à l’investissement des nombreux bénévoles isariens

6  Les associations partenaires du débat public et des projets de l’Oise

- les associations sont aussi des partenaires à part entière de l’action publique 
départementale, dans tous ses domaines de compétences. Pleinement associées au 
Conseil de développement durable, et donc au projet Oise 2007-2012 et à l’élaboration 
de l’agenda 21, les associations siègent aujourd’hui dans les groupes de travail, 
apportant leur analyse et leur expérience aux initiatives du Conseil général.
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Les avancées visibles d’une politique de gauche

Les réalisations en faveur du développement du tourisme

- augmentation de 14% du budget du Comité départemental du tourisme

- augmentation de l’aide accordée à  l’Union Départementale des OTSI (+ 7500 
euros), afin qu’elle réalise pleinement ses missions de coordination et d’animation du 
réseau des OTSI.

- 13 OTSI aidés pour un budget de 51.825 € euros + UDOTSI 10.334 €, soit un budget 
global de 62.159 €.

- mise en œuvre de nouveaux dispositifs d’aides, notamment pour le Tourisme vert, la 
labellisation « Tourisme et Handicap » et la labellisation « Tourisme équestre ».

- Une troisième soirée des nuits de feux à tarif spécial a été réservée aux Isariens

Le tourisme vert

- réseau de sentiers et circuits de randonnée :.22 chemins inscrits au PDIPR en 2006, 
3 dossiers d’itinéraires verts financés pour un montant global de 17.944 €. Une 
nouveauté : le conventionnement avec les comités départementaux sportifs de 
randonnées (pédestre, vélo et équestre) pour un montant de 16.455 €.

- 1er dossier de financement Tourisme Equestre Oise en 2006 (Morainval Equitation à 
Heilles : 5.020 €)

- pour la première fois en France, une forêt privée a été ouverte au public avec l’aide 
du Conseil général.

- Mise en place d’une assistance technique pour aider les communautés de 
communes à préparer et mener les études nécessaires.

- Création d’un topo guide « des PR de Picardie », regroupant 45 circuits de 
randonnée dont 15 isariens (6000€ en 2006 pour une édition en 2007).

- Réédition d’une brochure « L’Oise, l’espace nature et randonnées ».
- amélioration de l’offre d’hébergement : soutien à la création et la rénovation des 

gîtes et chambres d’hôtes labellisés « Gîtes de France » et « Clévacances ». 7 gîtes 
ruraux et 20 chambres d’hôtes ont été aidés pour un montant de 144.083 €.

TOURISME
ET

PATRIMOINE



Développement de l’accessibilité des sites à tous les types de public

- labellisation « Tourisme et Handicap » : près de 70 sites ont déjà reçu la visite des 
évaluateurs et une trentaine d’équipements sont labellisables sous réserves de quelques 
aménagements, auxquels le Conseil général contribuera financièrement. 15 sites ont 
reçu le label (dont le musée condé à Chantilly, le théâtre du Chevalet à Noyon, des 
chambres d’hôtes et gîtes ruraux, 2 piscines, des hôtels-restaurants). 3 dossiers 
financés, dont 1 dossier exceptionnel « Les Petits Frères des Pauvres » (112.129 €) 
pour un montant global de 119.298 €.

- La signalisation touristique

- 142 points d’intérêt touristique signalés.
- 49 « relais information services » en cours d’implantation près des lieux d’attraction 

touristiques existants.

Valorisation du patrimoine et développement tourisme culturel

- Promotion du patrimoine vert et ressources locales auprès du grand public par 
l’organisation du « marché fermier départemental » (en 2005 et en 2006), à l’Hôtel 
du département. Une journée en faveur du tourisme vert, avec valorisation des 
productions locales et des hébergements touristiques. 3500 visiteurs en 2005. 6000 
visiteurs en 2006.

- lancement de la Trans’Oise en juin 2006 (DM1).

- Première édition de « l’Oise verte et bleue » : 93 manifestations, 11 à 15000 visiteurs. 
Deuxième édition programmée les 2 et 3 juin 2007.

- Education au patrimoine avec l’opération « les deux pieds dans l’Oise » (900 élèves 
sensibilisés au patrimoine, publication d’un document pédagogique diffusé auprès de 
tous les élèves de primaire)

- réouverture au public du parc JJ Rousseau, devenu lieu de rencontres culturelles, 
avec réalisation d’un ouvrage.

- Réhabilitation du Musée départemental pour une réouverture complète.

- 5 millions d’euros attribués en 2006 (53.84% d’augmentation par rapport à 2005) 
à la restauration et la sauvegarde du patrimoine bâti, privé et public, dans un 
contexte de désengagement de l’Etat et d’urgence de restauration. En 2006, des 
participations exceptionnelles pour des monuments majeurs de l’Oise tel le donjon de 
Clermont dont le Département prend en charge 50% de la rénovation ont été décidées. 
Le Conseil général participe également à la restauration de la cathédrale de Beauvais.



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
� Mise en place d’un Fonds Départemental d’Intervention en faveur du Logement 

(FDIL)
Pour accélérer la construction de logements locatifs et équitablement répartis sur tout le 
département.
Le FDIL, c’est 1 millions d’euros inscrit à la deuxième décision modificative dès 2004 et 4 
millions d’euros inscrits au budget 2005.

En juin 2005, Yves Rome et Claude Gewerc ont signé une convention de partenariat pour 
l’accroissement du nombre de logements et l’amélioration de la qualité des logements dans le 
département de l’Oise.  Pour la première fois en France, un Département et une Région 
s’engagent ensemble sur la question de la construction de logements. Cette convention de 
partenariat garantit un engagement financier supérieur à celui de l’Etat dans  l’Oise.

� La compétence en matière d’aide à la pierre

Cette compétence, assumée à présent par le conseil général, permet d’intervenir sur le parc 
privé (par le biais de l’ANAH) et de poursuivre notre effort de production de logements neufs. 
Au cours des cinq premières commissions locales d’amélioration de l’habitat, la réhabilitation 
de 608 logements du parc privé a pu être décidée.

� La construction de logements

A long terme, les besoins annuels de construction de logements sont estimés à 4.600.

Le déficit de construction a pour conséquence l’augmentation des prix dans le parc privé, le 
blocage des parcours résidentiel, le départ des jeunes du Département et l’augmentation du 
nombre de personnes logés dans un parc privé dégradé.

En 2005, les objectifs de construction ont été atteints avec 1191 logements financés, soit 
110% de l’objectif fixé par le plan de cohésion sociale auxquels viennent s’ajouter 109 
logements financés par l’AFL.

Ces objectifs ont pu être remplis notamment par la mise en place du FDIL, doté de 5M€ 
d’autorisation de programme pour la période fin 2004, fin 2005 abondé par le Conseil 
régional de Picardie de 5M€ supplémentaires. Ce fonds a permis la réalisation de 612 
logements neufs.

LOGEMENT, HABITAT ET 
POLITIQUE DE LA VILLE



� Le cadre de vie et les réhabilitations

Les besoins en réhabilitation du parc social sont très importants. En 2005, 3082 logements 
sociaux ont été réhabilités. Par ailleurs, en 2005, le Département a accompagné 5 EPCI dans 
la mise en place d’OPAH.

Par ailleurs, conscient que le cadre de vie est essentiel à une politique efficace du logement, le 
FDIL a permis le financement d’amélioration du cadre de vie pour 3311 logements en 2005.

Le Département s’investit également dans le cadre des PRU portés par l’ANRU.

� Le logement des personnes défavorisées

Le Département souhaite réactiver le plan départemental d’actions pour le logement des 
personnes défavorisées co-présidé par le préfet et le PCG et qui est en veille depuis 2002.

� L’établissement public foncier

Le coût du foncier est un problème majeur à la production de logements, notamment dans le 
Sud de l’Oise. Pour répondre à cette difficulté, le conseil général a décidé d’augmenter le 
montant des subventions relatives à l’acquisition foncière. Il a également décidé de la mise en 
place d’un établissement public foncier à compter du 1er janvier 2007 en partenariat avec le 
Conseil régional de Picardie, les EPCI et les communes qui le souhaitent ainsi que l’UMO. Le 
Conseil général de l’Oise a déjà prévu l’inscription budgétaire de 1,8M€ pour cet 
établissement public foncier ayant pour vocation l’acquisition de foncier ou d’immobilier 
dans le cadre de projets liés à l’habitat ou au développement économique.

� Les conséquences de la construction de logements sociaux

Conscient des conséquences financières de la construction de logements en terme 
d’équipements publics, le Département de l’Oise a décidé de revaloriser de 5%, pour tous 
leurs projets, le taux communal pour les petites communes qui font le choix du logement 
locatif social.



30 mois après …

Les avancées visibles d’une politique de gauche
� Assurer à tous l’égalité des chances et lutter contre les discriminations

� Par l’accès aux nouvelles technologies 
Mise à disposition de contenus éducatifs numériques
Déploiement des environnements numériques de travail

� Par l’accès à la culture
Les contrats de développement culturel

� Par l’aide aux apprentissages
Dispositif de soutien individualisé aux apprentissages
Les nouveaux internats éducatifs

� Par l’accès de tous à une restauration scolaire de qualité au moindre coût
� Par notre politique en faveur du logement : une des causes principales de 

l’échec scolaire

� Offrir aux  élèves et aux  enseignants  des conditions d’enseignement  de qualité

� La construction « collège 3ème millénaire »
Innovation architecturale-développement durable-équité sur le territoire-
ouverture sur l’environnement 

� Agir sur l’entretien, la rénovation et l’adaptation des locaux
� Le double-livre
� Les équipements sportifs

� Offrir aux jeunes les moyens de développer leur mobilité, leur autonomie, leur 
créativité

� Grâce à la « Carte jeunes »
accès privilégié loisirs 70 000 cartes distribuées aux 12/18 ans

� L’aide au permis de conduire
Plus de 1000 bénéficiaires 150 euros

� Les bourses de mobilité à l’international

� Aider les jeunes en difficultés

� Grâce aux  maisons des adolescents
Lieux d’écoute, de prise en charge psychologique et d’orientation médicale
1 ouverte à Beauvais, 2 en cours de réalisation Compiègne et Creil 

� Grâce à l’aide aux parents
Projet de création d’une école des parents et des éducateurs

EDUCATION 
JEUNESSE



30 mois après…

Les avancées visibles d’une politique de gauche 

LA CULTURE PARTOUT ET POUR TOUS

Après l’accès de quelques privilégiés, dans des lieux réservés, c’est l’accès égal de chacun des isariens à la 
culture qui a guidé l’ensemble de la politique culturelle du Conseil général depuis fin 2004.

Education culturelle des plus jeunes, valorisation et promotion des artistes de l’Oise, accès à la culture en 
milieu rural, ouverture des lieux culturels au plus grand nombre, ont été les jalons de cette ambition.

Un budget qui a progressé et est passé de 6 millions en 2004 à 6 650 000 en 2006 (hors Patrimoine), 
marquant ainsi la volonté politique forte de soutenir et développer une politique culturelle ambitieuse et 
renouvelée. 

Un concert gratuit dans le Parc de l’hôtel du Département à l’occasion de la fête de la musique

Plus de 2000 personnes, chaque année, participent à ce rendez vous festif annuel de printemps, dans ce lieu 
désormais rendu au public par une série d’évènements propices à la rencontre et au partage

Une tournée départementale de jeunes talents de la chanson française : « Tour de Champs »

- Trois éditions par an de cette tournée organisée dans les communes rurales, pour 20 concerts amenant 
la culture auprès de tous : Songeons, Ressons-sur-Matz, Grandvilliers, Bresles, Ribecourt-Dreslincourt, 
Liancourt, Montagny-Sainte-Félicité, Villers-Saint-Paul, Neuilly-en-Thelle, Sérifontaine, Betz, Breteuil, 
Maignelay-Montigny, Formerie, Milly-sur-Thérain, Pont-l’Evêque, Montataire, Froissy, Hanvoile, Tracy-
le-Mont .

- Des interventions des artistes dans les collèges et les écoles de musique en amont des concerts dans le 
cadre de la tournée. 

- Une résidence d’artistes d’une semaine avant le début de la tournée (à Villers-Saint-Paul en mai 2006 
et au  Théâtre des Poissons à Frocourt en novembre 2006) pour permettre aux artistes de travailler ensemble 
et de finaliser leur « tour de chant ». .  

Ces tournées, préparées par des « tremplins » qui associent tous les professionnels des musiques actuelles 
du département, sont l’occasion de programmer et promouvoir les artistes de l’Oise et d’ailleurs sur les 
scènes locales. 

« Les Saisons du Cinéma » 

Quatre « éditions » par an d’une dizaine de jours, une programmation et des animations autour d’un 
thème, des tarifs très accessibles, des projections dans 15 salles du département (…) pour qu’auteurs et 
réalisateurs aillent à la rencontre du public, tel est l’esprit des « saisons du cinéma » : des monuments du 
cinéma aux films d’auteurs, la programmation de chaque saison, établie par les responsables des salles, 
permet d’offrir une très grande diversité de films pour toucher des publics différents. 

CULTURE 



Le festival Conte d’automne

Un grand succès chaque année pour un accès gratuit à une programmation des plus grands conteurs, profitant 
aux familles et au jeune public, là aussi dans l’ensemble du département, en milieu rural et urbain (plus de 60 
communes accueillent au moins un conteur) . 

VALORISER LE PATRIMOINE DEPARTEMENTAL pour la diffusion et la pratique culturelle:

? A l’occasion des journées du Patrimoine de nombreux sites inédits ont été ouverts à la curiosité du 
public, en invitant des artistes à se produire dans des sites historiques…. Chaque année, ce rendez 
vous se développe sur tout le département, et l’ensemble du patrimoine départemental est ainsi mis 
à l’honneur. 

? Mise en valeur du Parc Jean-Jacques Rousseau à Ermenonville. 

Enfin des événements culturels majeurs sont organisés au Parc, afin de valoriser le cadre culturel 
et touristique d’un site d’exception : « rendez-vous au jardin », « expositions d’art », concerts des 
écoles de musique, le festival départemental de théâtre « L’Oise au théâtre », les journées du 
patrimoine sont autant d’événements qui rythment la vie du parc aujourd’hui. En 2006, 30 % de 
visiteurs supplémentaires ont découvert ce parc. 

L’Edition d’un ouvrage consacré au parc, d’un document pédagogique à destination de tous les 
enseignants du département, et l’organisation systématique de visites guidées sont aussi les moyens 
nouveaux accordés pour faire rayonner ce parc, et donner envie aux Isariens mais aussi aux 
Franciliens de se l’approprier. Des travaux de restauration des grilles sont en cour et une étude 
hydraulique a été initiée afin de remédier aux désordres causés par des aménagements antérieurs. 

? Le Musée départemental

Ce monument du patrimoine isarien, réduit à l’état d’abandon jusqu’en 2004, est aujourd’hui 
engagé dans un lourd programme de restauration, en accès libre et gratuit au public depuis
septembre 2006. 

? Les aides à la restauration du Patrimoine

5 millions d’euros de budget pour des édifices d’exception

? Les Actions des Archives départementales 

Des expositions consacrées à des sujets nombreux, variés et renvoyant à l’histoire départementale : 
des colombiers de l’Oise au grand photographe Isarien, Charles Comessy, de la mémoire de la 
seconde guerre mondiale à celle du front populaire, les archives départementales participent 
activement à offrir à la connaissance de tous des éléments de l’histoire locale et nationale. 

DIALOGUER ET CONSTRUIRE AVEC LES ACTEURS CULTURELS DU DEPARTEMENT

? Un soutien plus fort et plus équitable aux acteurs culturels de l’Oise, associations et 
établissements culturels, pour des objectifs communs

Plus de 550 associations et organismes culturels aidés par le département : 

- Les trois scènes conventionnées (Théâtre de Beauvais, Espace Jean Legendre à Compiègne et la 
Faïencerie à Creil) sont désormais traitées de manière équitable en terme de subventions. Les trois 



scènes sont engagées dans des politiques de soutien à la création, de conquête des publics et d’actions 
de diffusion en zone rurale. 
- Des Contrats d’objectifs sont signés avec les autres théâtres du Département (Montataire, Noyon et 
Frocourt) pour développer les actions territoriales et les actions d’éducation artistique tout en soutenant 
la diffusion de spectacles variés et créatifs. 
- Des nouveaux partenariats ont été signés par le département afin d’accroitre la diffusion culturelle 
dans le nord du Département (Convention avec l’Inter-territoire des Sources et Vallées, contrats 
d’objectifs avec l’Orchestre régional de Picardie et la Comédie de Picardie) 
- Les aides aux associations culturelles, société de musique,  compagnies, établissements et événements 
culturels sont plus équitables et mieux réparties sur l’ensemble du territoire. 
- Une véritable ambition pour soutenir les musiques actuelles dans le département : L’ouvre Boite à  
Beauvais, et Divine Mélodie à Creil, constituent les têtes du soutien au musiques actuelles, que le 
département soutient et accompagne. Partenaire de Tour de Champs, la place des musiques actuelles 
doit être constamment réaffirmée et développer. 

DEVELOPPER L’EDUCATION CULTURELLE ET L’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

? Création du Contrat départemental de développement culturel pour l’accès de tous les 
collégiens à la culture (en remplacement de l’opération théâtre au collège qui ne couvrait pas 
tout le département).

64 collèges participants en 2006, plus de 200 « parcours culturels » pour une découverte de 
la pratique théâtrale, du patrimoine, des sciences, de l’écriture, de la musique, des arts visuels 
et du cinéma, ou de la danse.

Conçu en partenariat avec la DRAC de Picardie et l’Inspection académique de l’Oise, le contrat de 
développement culturel proposé par le Conseil général vise à associer les équipes pédagogiques et 
les acteurs culturels de l’Oise dans des projets communs profitant aux collégiens. 

Un contrat en deux volets : 

- Les parcours culturels : équipes pédagogiques et acteurs culturels définissent ensemble des 
projets d’intervention des artistes et éducateurs artistiques au sein du collège. 
- Les programmes de sensibilisations : fréquentation par les élèves des manifestations artistiques, 
hors établissement (Collège et cinéma, événements culturels). 

Oise up ! 

L’action culturelle départementale a, en presque trois ans, pris une dimension territoriale 
importante. Des compagnies nouvelles se sont installées dans le département, les actions 
d’éducation artistique et de sensibilisation des publics sont présentes partout, les musiques 
actuelles, les arts plastiques sont soutenues comme ils ne l’ont jamais été, et le département 
porte des initiatives fortes et populaires pour permettre à tous de découvrir qui des jeunes 
chanteurs, qui des films anciens, ou qui des pièces de théâtre professionnelles ou amateurs. 
Bref, la culture pour tous et partout a pris du sens et devient, petit à petit, une réalité 
concrète. 

Il ne manquait qu’un moyen pour parfaire ce maillage territorial de la culture. Faire en 
sorte que les jeunes, dans leur temps de loisirs, puissent accéder, seuls ou en groupe, quand 
ils souhaitent, à des offres culturelles attractives. 

La carte Oise up est l’outil pour les jeunes qui veulent bouger, profiter d’offres gratuites ou 
d’avantages pour acheter des CD, des DVD, des livres, bref tout ce qui ouvre l’esprit. 




